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  L'ENJEU THÉOLOGIQUE


  Tertullien


  †160-220


  Si par la faute de l'erreur humaine, «Dieu» est devenu un nom commun puisque, dans le monde, on parle d'une pluralité de dieux et que l'on y croit, toutefois dans l'expression «Béni soit le Dieu de notre Seigneur Jésus-Christ», on ne comprendra pas un autre Dieu que le Créateur qui, d'une part, a béni toutes les choses ensemble – tu as la Genèse – et, d'autre part, est béni par toutes choses ensemble – tu as Daniel. Pareillement, si un être stérile peut être appelé «Père», d'un nom qui n'appartient à aucun dieu plus qu'au Créateur, cependant «Père des miséricordes», c'est encore lui qui le sera, ayant été dit «miséricordieux et compatissant et abondant en miséricorde.» Tu as chez Jonas, avec ce prophète lui-même, l'exemple de la miséricorde qu'il a accordé aux implorations des Ninivites, lui qui fut docile à se laisser fléchir par les pleurs d'Ézéchias, à pardonner le sang de Naboth à la prière d'Achab, époux de Jézabel, et à accorder sur le champ son indulgence à David reconnaissant sa faute: lui évidemment qui préfère la repentance du pécheur à sa mort – bien sûr par l'effet d'un sentiment de miséricorde.


  Contre Marcion V, 11.


  Jean Chrysostome


  †347-407


  Rien en effet n'est plus cher à Dieu que le salut des âmes. «Il veut, comme l'Apôtre nous l'assure, que tous les hommes soient sauvés, et qu'ils viennent tous à la connaissance de la vérité (1Tm2, 4).» Et le Seigneur lui-même nous dit: «Je ne veux pas la mort du pécheur, mais qu'il se convertisse et qu'il vive (Ez28, 23).» Il n'a donc créé l'univers qu'en vue de notre salut; et il nous a fait naître, non pour nous perdre et nous précipiter dans les supplices de l'enfer, mais pour nous sauver, nous délivrer de l'erreur et nous rendre participants de son royaume. C'est ce royaume qu'il nous a destiné longtemps avant notre naissance, et avant même qu'il eût jeté les fondements du monde, comme Jésus-Christ nous l'apprend par ces paroles: «Venez, les bénis de mon Père, possédez le royaume qui vous a été préparé avant la création du monde (Mt25, 34).» Oh! Combien est grande la bonté du Seigneur! Il n'avait pas encore créé le monde ni formé l'homme que déjà ilnous préparait les biens infinis du ciel. Pouvait-il mieux montrer ses soins à l'égard de l'homme, et son désir de notre salut?


  Mais puisque nous avons un Maître si plein de miséricorde, de bonté et de douceur, travaillons à sauver et notre âme et celles de nos frères; car une voie facile et assurée de salut est dene point concentrer sur soi-même toute sa sollicitude, et de l'étendre jusqu'à ses frères, en sorte qu'on leur soit utile et qu'on les ramène dans les sentiers de la vérité.


  Sermons sur la Genèse, 3.


  Augustin


  †354-430


  Ainsi la colère chez l'homme est pleine de trouble et accompagnée de souffrance morale; mais, en Dieu, cette colère dont l'Évangile nous dit: «La colère de Dieu demeure sur lui (Jn 3, 36)» et l'Apôtre: «On y découvre la colère de Dieu éclatant du ciel contre toute impiété (Rm1, 18)», cette colère, dis-je, exerce la vengeance sur toute créature avec une admirable équité, sans que son éternelle tranquillité en soit troublée. La miséricorde chez l'homme suppose aussi quelque souffrance du cœur, ainsi que l'indique l'étymologie du mot latin, misericordia; ce qui fait que l'Apôtre nous invite non seulement à nous réjouir avec ceux qui se réjouissent, mais encore à pleurer avec ceux qui pleurent (Jb16, 5). Or quel homme raisonnable avancera jamais que Dieu souffre de cœur? Et cependant l'Écriture nous dit partout qu'il est miséricordieux. [...]


  Ôtez [...] à la miséricorde sa compassion, c'est-à-dire la douleur qu'elle ressent de la souffrance d'autrui, pour ne lui laisser que son calme et bienveillant désir de subvenir au malheur et de le faire disparaître, et vous aurez une connaissance telle quelle de la divine miséricorde.


  Diverses questions à Simplicien sur les livres des Rois, 2.


  *


  Il n'est pas nécessaire présentement d'exposer avec étendue ce qu'enseigne touchant les passions, la sainte Écriture, source de la science chrétienne. Qu'il nous suffise de dire en général qu'elle soumet l'âme à Dieu pour en être gouvernée et secourue, et les passions à la raison pour en être modérées, tenues en bride et tournées à un usage avoué par la vertu. Dans notre religion on ne se demande pas si une âme pieuse se met en colère, mais pourquoi elle s'y met; si elle est triste, mais d'où vient sa tristesse; si elle craint, mais ce qui fait l'objet de ses craintes. Aussi bien je doute qu'une personne douée de sens puisse trouver mauvais qu'on s'irrite contre un pécheur pour le corriger, qu'on s'attriste des souffrances d'un malheureux pour les soulager, qu'on s'effraie à la vue d'un homme en péril pour l'en arracher. C'est une maxime habituelle du stoïcien, je le sais, de condamner la pitié, mais combien n'eût-il pas été plus honorable au stoïcien d'Aulu-Gelle d'être ému de pitié pour un homme à tirer du danger que d'avoir peur du naufrage! Et que Cicéron est mieux inspiré, plus humain, plus conforme aux sentiments des âmes pieuses, quand il dit dans son éloge de César: «Parmi vos vertus, la plus admirable et laplus touchante c'est la miséricorde!» Mais qu'est-ce que la miséricorde, sinon la sympathie qui nous associe à la misère d'autrui et nous porte à la soulager? Or, ce mouvement de l'âme sert la raison toutes les fois qu'il est d'accord avec la justice, soit qu'il nous dispose à secourir l'indigence, soit qu'il nous rende indulgents au repentir.


  La cité de Dieu, IX, 5.


  Grégoire le Grand


  †540-604


  Considérons la grâce du Dieu de miséricorde, et condamnons la multitude de nos fautes. Voici que nous péchons: il le voit et le supporte. Voici que nous lui résistons: il le tolère et n'en continue pas moins dans sa bonté à nous appeler chaque jour par son Évangile. Il ne requiert que notre aveu fait d'un cœur pur, et il pardonne tout ce que nous avons fait de mal. Il adoucit pour nous la sévérité de la Loi par sa miséricorde de Rédempteur. N'était-il pas écrit dans cette Loi: si quelqu'un fait ceci ou cela, il mourra puni de mort; si quelqu'un fait telle ou telle chose, on le lapidera (voir Lv 20)? Notre Créateur et Rédempteur étant apparu dans la chair, ce n'est plus le châtiment, mais la vie qu'il promet à l'aveu des péchés: il accueille la femme qui confessait ses blessures, et la renvoie guérie. Il infléchit donc la dureté de la Loi dans le sens de la miséricorde: ceux que la Loi condamne dans sa justice, lui-même les délivre dans sa miséricorde.


  La pécheresse chez le pharisien.


  Anselme de Cantorbéry


  †1033-1109


  Mais comment es-tu à la fois miséricordieux et impassible? Si tu es impassible, tu ne partages pas nos souffrances, ton cœur ne devient point malheureux à la vue d'une misère qui excite en nous la compassion. Et cependant si tu n'es pas miséricordieux, quelle est cette grande consolation que cherchent en toi les malheureux? Comment donc, Seigneur, es-tu à la fois et n'es-tu pas miséricordieux? Serait-ce que tu l'es par rapport à nous, et que tu ne l'es pas quant à toi-même? Tu l'es en effet pour compatir à nos souffrances, tu ne l'es pas pour les éprouver. Car, lorsque tu tournes les yeux vers nos misères, nous éprouvons l'effet de ta miséricorde; et cependant nos malheurs n'altèrent point ton immuable essence. Tu es donc miséricordieux, parce que tu sauves les malheureux, parce que tu épargnes les pécheurs, qui sont tes enfants; mais tu ne l'es pas en tant que la compassion pour nos misères ne saurait affecter ton être.


  Proslogion, VIII.


  *


  Mais si tu es absolument et souverainement juste, comment épargnes-tu les méchants? Car comment, absolument et souverainement juste, fais-tu quelque chose d'injuste? Ou quelle justice y a-t-il à donner la vie éternelle à qui mérite la mort éternelle? D'où vient donc, ô Dieu bon! Bon pour les bons et pour les méchants, d'où vient que tu sauves les méchants, toi qui ne peux rien faire d'injuste? Est-ce donc que ta bonté étant incompréhensible, ceci reste caché dans la lumière inaccessible que tu habites? C'est, on n'en saurait douter, dans le sanctuaire le plus intime et le plus secret de ta bonté, qu'est cachée la source d'où s'échappe le fleuve de ta miséricorde. Car, quoique tu sois absolument et souverainement juste, tu es cependant bon envers les méchants, parce que tu es absolument et souverainement bon. Tu serais en effet moins bon, si tu n'étais bon pour aucun méchant. Car, celui qui est bon pour les bons et pour les méchants, est meilleur que celui qui ne l'est que pour les bons; et celui qui est bon en punissant et en épargnant les méchants, est meilleur que celui qui n'est bon qu'en les punissant. Tu es donc miséricordieux parce que tu es absolument et nécessairement bon; et comme il est d'ailleurs facile de voir pourquoi tu donnes le bien aux bons et le malheur aux méchants, nous sommes à bon droit frappés d'étonnement en te voyant, toi absolument et souverainement juste, toi qui n'as besoin du secours de personne, donner tes biens aux coupables et aux méchants. Ô profondeur de la bonté divine! Ô mon Dieu! Nous voyons de quelle vertu émane ta miséricorde, mais nos regards ne pénètrent pas plus loin; nous voyons les lieux d'où sort le fleuve, mais nous n'apercevons pas la source d'où il naît.


  Proslogion, IX.


  Bernard de Clairvaux


  †1090-1153


  Or, c'est avec beaucoup de raison qu'il est appelé le Père des miséricordes, puisque ce qui lui appartientproprement, c'est d'avoir miséricorde et de pardonner.


  Peut-être me demandera-t-on comment la miséricorde peut être le propre de celui dont les jugements sont un abîme sans fond (Ps35, 6)? D'ailleurs, quand elle parle de lui, l'Écriture ne dit pas «toutes ses voies ne sont que miséricorde, mais toutes ses voies sont en même temps miséricorde et vérité (Ps24, 10)». Celui à qui nous attribuons dans nos cantiques la miséricorde et la justice, n'est pas moins juste que miséricordieux (Ps100, 1). Nous répétons encore dans nos chants, qu'il a miséricorde de qui il veut et qu'il endurcit qui il lui plaît (Rm9, 18); mais la miséricorde lui est propre, car c'est en lui qu'il trouve la matière et comme le germe de la miséricorde. Pour ce qui est au contraire de ses jugements et des condamnations qu'il prononce, c'est nous en quelque sorte qui le forçons à les prononcer, en sorte qu'il semble que c'est la miséricorde, bien plutôt que la vengeance, qui coule naturellement de son cœur. Entendez-le dire, en effet: «Est-ce que je veux la mort de l'impie, et ne veux-je pas plutôt qu'il se convertisse et qu'il vive (Ez 18, 23)?» C'est donc avec raison que, au lieu de lui donner le nom de Père des jugements et des vengeances, on l'appelle Père des miséricordes, non seulement parce que, semblable à un Père, il fait preuve de sentiments de miséricorde plutôt que d'indignation et qu'il a pitié de ceux quile craignent, comme un père de ses enfants, mais bien plus encore, parce qu'il trouve en lui-même la cause et le principe de sa miséricorde pour nous, tandis que c'est nous qui luifournissons matière, motif à exercer ses jugements et ses vengeances.


  Sermon V sur la nativité du Seigneur.


  Pierre Abélard


  †1079-1142


  La faim ou la soif de la justice est, chez les supérieurs, le vif désir de frapper du châtiment dû. Il faut toutefois qu'ils ne punissent les coupables qu'en proportion de la certitude qu'ils ont de leurs fautes, et que la peine ne soit pas aussi forte que le délit. Autrement leur cœur se trouverait fermé au sentiment de la pitié, s'ils ne relâchaient rien de la peine méritée par les coupables. Le juge céleste, que les Juges de la terre doivent prendre pour exemple, tempère si bien la justice par la miséricorde, que non seulement il ne punit pas les coupables autant qu'ils l'ont mérité, mais même autant qu'il lui plaît, lui dont les œuvres ne sont que miséricorde. C'est ainsi qu'il est écrit: «Ou bien Dieu oubliera d'avoir pitié, ou bien il étouffera sa miséricorde sous sa justice» et aussitôt: «Et quand tu seras ému de colère, tu te souviendras de la miséricorde.» La miséricorde élève le jugement et honore le juge plus que la rigueur. Le juge doit donc toujours réunir ces deux qualités, d'abord de ne punir le coupable que par un sentiment de justice, puis de ne pas le punir autant qu'il le mérite, par un sentiment de clémence, ce que le Seigneur appelle la miséricorde. La miséricorde tire son nom des misérables; c'est un sentiment de pitié produit par la vue des misères humaines, sentiment qui nous fait repousser l'idée du châtiment moins par faiblesse d'âme que par vertu, qu'il y ait justice ou injustice dans les épreuves qui affligent le malheureux. Ce mouvement de compassion, effet de la nature ou de la raison, est proprement appelé miséricorde, ainsi que l'atteste Sénèque. Quant à la clémence, appelée ici miséricorde, c'est un sentiment de compassion raisonné qui nous pousse à soulager ceux à qui nous devons ce soulagement. Quiconque n'a que la justice sans clémence et ne songe qu'à punir sans rien relâcher de la peine, est cruel: est-il dans la situation d'esprit contraire, il est bon.


  Questions d'Héloïse et réponses d'Abélard, 14.


  Aelred de Rievaulx


  †1110-1167


  L'Écriture ajoute: «La loi de Dieu est dans son cœur.» Ah! mes frères, voilà la source de tous les jugements du juste: la loi de Dieu dans son cœur. Elle est là inscrivant tout, lui enseignant tout, lui dictant, à tout moment et en chaque circonstance, le mot juste. «La loi de Dieu est dans son cœur.» Quelle loi? Ô loi de Dieu! Loi vraiment de Dieu, puisqu'en quelque sorte, Dieu lui-même s'y tient, s'y astreint, on peut même aller jusqu'à dire qu'il s'y soumet. Cette loi, c'est la charité à laquelle la majesté divine a consenti au point de s'anéantir jusqu'à prendre la forme de l'esclave. Heureux celui qui a cette loi de Dieu dans son cœur: loi pure, transformant les âmes, inspirant leurs pensées, leur dictant les mots qu'il faut dire et les gestes qu'il faut faire. C'est elle, ce siège de la sagesse, cette source d'où coulent les fleuves du paradis spirituel. Le Seigneur n'a-t-il pas dit dans l'évangile:


  
    Celui qui croit en moi, comme dit l'Écriture, de son sein couleront des fleuves d'eau vive [Jn7, 38].


    Il parlait, ajoute aussitôt l'évangéliste, de l'Esprit que devaient recevoir ceux qui croiraient en lui [Jb39].


    La loi de Dieu est dans son cœur, car la charité de Dieu aété répandue dans nos cœurs par l'Esprit-Saint qui nous a été donné [Rm 5, 5]?

  


  Sermon pour la fête de saint Benoît.


Thomas d'Aquin

† 1225-1274

La miséricorde doit être attribuée à Dieu au plus haut point, mais selon ses effets, non selon une émotion qui relève de la passion. Pour l'établir il faut considérer qu'être miséricordieux, c'est avoir en quelque sorte un cœur misérable, c'est-à-dire affecté de tristesse à la vue de la misère d'autrui comme s'il s'agissait de la sienne propre.

Il s'ensuit qu'on s'efforce de faire cesser la misère du prochain comme on ferait pour la sienne, et tel est l'effet de la miséricorde. Donc, s'attrister de la misère d'autrui ne convient pas à Dieu ; mais faire cesser cette misère lui convient par excellence, si nous entendons par misère une déficience quelconque. Or les déficiences sont supprimées par l'octroi de quelque bonté, et l'on a montré précédemment que Dieu est la source première de toute bonté.

Mais il faut prendre garde que faire largesse aux choses de leurs perfections relève à la fois de la bonté de Dieu, de sa justice, de sa libéralité et de sa miséricorde, mais sous divers rapports. L'octroi des perfections, en lui-même relève de la bonté, ainsi qu'on l'a fait voir. Mais que les perfections soient octroyées par Dieu aux choses selon leur mérite, cela relève, comme on l'a dit, de la justice Qu'en outre Dieu octroie aux choses leurs perfections non pour sa propre utilité mais uniquement parce qu'il est bon, cela relève de la libéralité. Enfin, que ces perfections octroyées par Dieu aux choses y suppriment toute déficience, cela relève de sa miséricorde.

[...] Dieu agit miséricordieusement, non certes en faisant quoi que ce soit de contraire à sa justice, mais en accomplissant quelque chose qui dépasse la justice. Il en est comme de celui qui, devant cent deniers, en donne deux cents en prenant sur ce qui lui appartient. Cet homme n'agit pas contre la justice, mais il agit, selon le cas, par libéralité ou par miséricorde. De même celui qui remet une offense commise envers lui ; car celui qui remet quelque chose le donne en quelque manière ; aussi l'Apôtre (Ep 4, 33) appelle-t-il la rémission un don, ou un pardon : « Pardonnez-vous les uns aux autres, comme le Christ vous a pardonné. » On voit par là que la miséricorde ne supprime pas la justice, mais est en quelque sorte une plénitude de justice. C'est ce qui fait dire à saint Jacques (Vg 2,13) : « La miséricorde exalte le jugement au-dessus de lui-même. »

Somme Théologique Ia, Q. 21, a. 3

*

L'Apôtre dit : « qui est riche en miséricorde », car lorsque l'amour de l'homme est causé par la bonté de celui qui est aimé, alors celui qui aime, aime par justice, en tant qu'il est juste d'aimer une telle personne. Mais lorsque l'amour cause la bonté dans celui qui est aimé, alors l'amour procède de la miséricorde. Or l'amour, dont Dieu nous aime, cause en nous la bonté, et c'est pourquoi le mot miséricorde est employé ici comme pour désigner la racine de l'amour divin : « Je me souviendrai des miséricordes du Seigneur [...] à cause de la multitude des biens accordés à la maison d'Israël, qu'il leur a prodigués selon sa bonté et selon la multitude de ses miséricordes. » Et de même : « Où est ton zèle et ta puissance, la multitude de tes entrailles et de tes miséricordes ?
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